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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Première chambre. — Présidence de M. Coevoet, premier président. 

2 février 1895. 

V E N T E . — TIERS. — ACTION EN P A Y E M E N T DU P R I X . 

I N T E R V E N T I O N . 

Lorsque le vendeur a traité en son propre nom, un tiers n'est pas 
recevable à agir, en vertu du contrat, en payement du prix 
contre l'acheteur, alors même que le vendeur intervenant dans 
l'instance vient déclarer que le demandeur était propriétaire de 
la marchandise vendue et que le prix lui en revient légitime
ment. 

(OI)II.ON SAVOYE C. LEMAHIEU AUGUSTE ET I.EMAIIIEU BENOIT.) 

L'appel é t a i t d i r igé contre deux jugements du t r i b u 
nal de p r e m i è r e instance d'Ypres des 14 févr ier et 
3 1 j u i l l e t 1 8 9 4 . 

ARRÊT. — « Attendu qu'il est établi et d'ailleurs reconnu par 
toutes les parties en cause que le houblon, dont le prix est ré
clamé, a été vendu par Henoit Lemahieu en nom personnel, sans 
intervention directe ni indirecte d'Auguste Lemahieu; que, lors de 
cette vente, i l n'a pas été fait mention de ce dernier ; que Benoit 
Lemahieu, en traitant le marché avec l'acheteur, ne lui a nulle
ment fait savoir que le houblon était la propriété de son frère 
Auguste Lemahieu et qu'il le vendait pour compte de celui-ci ; 
que, lors de la livraison de la marchandise, i l n'a point davantage 
été fait une déclaration quelconque dans ce sens; 

« Attendu qu'il est, dès lors, certain qu'Auguste Lemahieu n'est 
intervenu, ni à titre de commettant ni à aucun titre, au contra: de 
vente ; que ce contrat, qui a été conclu entre Benoit Lemahieu et 
l'acheteur, n'a pu engendrer un lien de droit entre ce dernier et 
un tiers; 

« Attendu que si, en certains cas, la possession de la marchan
dise vendue peut éventuellement exposer le détenteur à une ac
tion en revendication de la part du propriétaire légitime, i l n'en 
saurait être de même lorsqu'il s'agit de l'exécution des obliga
tions résultant du contrat de vente, exécution qui ne peut évi
demment être poursuivie que par et contre ceux qui ont été par
ties au contrat, celui-ci étant à l'égard de toute autre personne 
res inter alios acta ; 

« Attendu que c'est bien en exécution du contrat de vente 
auquel i l est resté étranger, que le demandeur originaire, Au
guste Lemahieu, poursuit le payement du prix du houblon vendu 
par son frère Benoit; 

« Attendu qne c'est donc à bon droit que le défendeur Savoye 
prétend que, aucun lien de droit ne s'étant, en vertu du contrat, 
formé entre lui et le demandeur, celui-ci doit être déclaré non 
recevable en son action ; 

« Attendu que vainement Benoit Lemahieu est intervenu au 
cours de l'instance pour déclarer que les houblons vendus appar
tenaient à son frère Auguste et que le prix de la marchandise 
revient légitimement à ce dernier ; 

« Que, en effet, cette intervention ne saurait avoir pour consé
quence de rendre recevable une action qui ne l'était point à l'ori
gine, ni de valider une instance entachée d'un vice radical ; que, 

si nulle instance ne compétait à Auguste Lemahieu contre l'ache
teur du chef de la vente conclue, l'intervention du véritable|ven-
deur n'a pu couvrir la non-recevabilité, tandis qu'elle faisait, au 
contraire, ressortir davantage l'inhabilité de celui qui,à l'égard,du 
contrat de vente, était un tiers sans rapport juridique avec l'ache
teur ; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que l'action d'Auguste 
Lemahieu doit être déclarée non recevable ; 

« Attendu qu'il advient dès lors sans intérêt de rechercher si le 
défendeur originaire, aujourd'hui appelant, est ou non le véri
table acheteur et, partant, tenu des obligations de celui-ci; 

« Par ces motifs, la Cour reçoit l'appel et y faisant droit, 
écartant toutes conclusions plus amples ou contraires, déclare 
l'intimé Auguste Lemahieu non recevable en son action, l'en dé
boute; dit pour droit que l'intervention de Benoit Lemahieu est 
sans objet et non avenue, parlant non recevable; en conséquence, 
met à néant les jugements des 14 février et 31 juillet 1894; 
condamne Auguste Lemahieu à restituer à l'appelant les sommes 
ci-après indiquées, lui payées en exécution du jugement du 
31 juillet 1894, savoir : 1° celle de fr. 3,243-76 en principal; 
"2° celle de 254 fr. pour intérêts; le condamne en outre aux inté
rêts judiciaires de ces sommes et aux dépens des deux instances, 
y compris tous frais cxtrajndiriaires que l'appelant justifierait 
avoir été contraint d'acquitter, sauf les dépens de l'intervention 
de Benoit Lemahieu qui resterait à la charge de celui-ci... » (Du 
-2 février 1893. — Plaid. MMC i A. SERESIA C' LIGY.) 

OBSERVATIONS. — Comp. la lo i 1 5 , Cod., si certum 
petalur ( IV, 2 ) : Non arlcersus te creditores,qui mu-
l.uam sumsisti pecuniam, secl ejus, eut hanc credi-
deras, heredes experiri, contra juris formant evi-
denter postulas ; P O T I I I E R , Traité de la société, n ° 1 0 1 ; 

TROPI .ONG, Du mandat, n° 5 2 2 ; N A M U R , Code de com
merce revisé, I , n ° 3 2 9 ; Gand, 1 7 juin 1 8 8 2 (BELG. J U D . , 

1 8 8 2 , pp. 9 0 5 et suiv.) . 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND. 
Première chambre. — Présidence de M. Van Wambeke. 

13 février 1895. 

N O T A I R E . — HONORAIRES. — L I C I T A T I O N ; PAR A D J U D I C A 

T I O N P U B L I Q U E . — COLICITANT ACQUÉREUR. — P R I X . 

I M M E U B L E . — V A C A T I O N A U CADASTRE. 

En matière de licitation d'immeubles, si l'un des colicitants est 
déclaré adjudicataire, le prix de la licitation ne s'entend pas 
de la totalité de la plus haute enchère, mais de la pan des co
propriétaires de l'adjudicataire dans cette somme au moment 
de l'adjudication. C'est sur cette part que se calcule l'honoraire 
notarial. 

Xe donne lieu à aucun honoraire spécial, la vacation du notaire 
au cadastre pour y lever un extrait de la matrice en vue d'une 
vente d'immeubles qui s'est ensuite effectuée. 

(SCHEI.STRAETE C BEERT ET CONSORTS.) 

Divers immeubles d é p e n d a n t de la c o m m u n a u t é ayant 
exis té entre les époux Beert-Campens, sont licites par le 
m i n i s t è r e du notaire Schelstraete et ad jugés à Beert, 
époux survivant . L ' é t a t du notaire est p résen té à la 



taxe de M . le prés ident du t r ibuna l de p r e m i è r e instance 
de Gand et rédui t de moit ié , soit de fr. 1,397-50, <• parce 
" que l 'adjudicataire é t a i t c o p r o p r i é t a i r e pour moi t ié et 
» qu'en conséquence , i l n'y a que la mo i t i é qui ai t é té 
•• vendue ••. La chambre des notaires de Gand décide 
qu ' i l sera fait opposition à ses frais, et, en conséquence , 
le notaire assigne les vendeurs pour vo i r dire qu ' i l est 
dû la somme totale r é c l a m é e de 2,795 francs. 

M e A I . R . D K R V A U X , pour le notaire demandeur, a di t 
¿0 qui suit : 

« Quand un colicitant est adjudicataire d'immeubles dont il 
est propriétaire indivis, doit-il l'honoraire notarial sur le prix 
total, ou seulement sur le prix de la part indivise dont il devient 
acquéreur ? 

L'article 107 A du tarif du '27 mars 1893 est applicable. 
Cet article est ainsi conçu : 
« Vente et licilalion, par adjudication publique, volontaire ou 

« judiciaire (notamment celles faites en exécution des lois des 
*c 12 juin 181G et 15 août 1854, et de l'article 970 du code de 
• t proc. civ.) : 

« A) De biens immeubles et de droits incorporels; sur le prix 
• < global cl les charges qui en font partie (y compris la délivrance 
« d'une copie). 

« 4 fr. p. c. sur les premiers 3,000 francs. 
o Kr. 3-50 p. c. sur les 3,000 francs suivants, etc. » 
La prétention de 51. Schelstraete de percevoir son tantième sur 

le prix total est justifiée par le texte du tarif. 
Car le tarif ne fait aucune distinction entre le cas où l'adjudi

cataire est un tiers, et le cas où l'adjudicataire est un des colici-
tants. 

Puisque la loi ne distingue pas, le juge ne peut pas distinguer; 
.-t puisque la loi est claire, i l n'y a pas lieu à interprétation, 
même si on trouvait l'honoraire: excessif (ce qu'il n'est pas). 

La partie Cuequier, dans son écrit du 17 décembre 1894, con
teste cette thèse. On y lit : « Le terme prix s'entend de ce que le 
« colicitant adjudicataire s'oblige à payer pour obtenir les por
te tions indivises dont il n'est pas encore propriétaire, en 
(c d'autres termes, de la somme due aux colicitanls non adjudi-
« cataires; le mot global marque que de cette somme il n'y a 
« rien à déduire, etc. » 

Nous répondons que la partie Cucquier confond le cas où on 
vend une part indivise, et celui où on vend la totalité du bien. 

Si je suis ;ivec vous propriétaire indivis d'un immeuble par 
moitié, et si je vous vends ma moitié de gré à gré ; ou si j'expose 
ma moitié en vente publique et si elle est achetée par un tiers 
ou par vous, l'honoraire ne sera dû que sur le prix de la moitié 
vendue. 

La moitié indivise est seule exposée en vente et vendue ; mais 
si je poursuis la licilation de l'immeuble, si l'immeuble tout 
entier est exposé en verte, si tous les tiers peuvent enchérir, ce 
qui est exposé en vente, c'est l'immeuble total. Le prix de vente 
sera celui de l'immeuble total. Peu importe que l'acquisition en 
soit faite par un colicitant. sa copropriété aura pour effet d'étein
dre la dette du prix, par confusion, à concurrence de sa part de 
copropriété, puisque l'acquéreur devra se payer à lui-même une 
partie du prix. Mais ce prix n'en reste pas moins le prix total, le 
même pour tous, colicitants ou tiers. 

En logique, il en doit être ainsi. 
Que l'adjudicataire soit un tiers ou un colicitant. le travail du 

notaire pour préparer la vente et pour y procéder est absolument 
le même. La rémunération doit donc être la même. 

L'esprit répugne, du reste, à concevoir que, dans un acte de 
l'espèce, la part de prix sur laquelle l'honoraire doit être perçu 
serait variable jusqu'au moment de l'adjudication. 

Expliquons notre pensée par un exemple : A la première séance 
de vente, un tiers se trouve être le dernier enchérisseur à con
currence de 100,000 francs. 

Le notaire percevra : 

Sur 3,000 fr. 4 p. c = 120 fr. 
» 3,000 fr. 3-50 p. c. . . . - 105 fr. 
» 4,000 fr. 3 p. c = 120 fr. 
» 20,000 fr. 2-50 p. c. . . . = 500 tr. 
» 70,000 fr. 2 p. c = 1,400 fr. 

Total . . . 2,24S~fr~ 

A la seconde séance, un colicitant propriétaire offre 100 francs 
de plus. 

Du coup, l'honoraire serait réduit de moitié! 
Une telle solution choque le bon sens. 
Et de plus, elle donne intérêt au notaire à ne pas remplir ses 

devoirs. 

Tandis qu'il doit faire tous ses efforts pour amener des offres 
plus élevées, il pourra être, par intérêt personnel, induit en ten
tation d'écarter des enchères un colicitant disposé peut-être à 
payer un prix très élevé. 

Autre exemple, : Je suis copropriétaire pour 9/10 de nombreuses 
parcelles de terres éparses —avec un mineur — qui n'y est inté
ressé que pour 1/10. 

Je provoque la licitalion. 
Les biens sont vendus par accumulation pour 100,000 francs à 

un tiers. 
Le notaire percevra 2,242 francs, droits compris. 
Mais si moi j'achète, le notaire ne percevrait que 340 francs. 
Un pareil résultat est illogique et injuste. 
On n'y arrive qu'en violant un texte formel. 
Le système de la partie Guequier ne peut donc être admis. 
On remarquera que l'article 107 A du tarif du 18 mars 1892, 

alloue l'honoraire sur le prix et les charges, et que, dans la pra
tique, ni sous le régime du tarif de 1892, ni sous le régime du 
tarif civil du 16 février 1807 (art. 168 et suiv.), i l n'a jamais été 
fait de distinction au point de vue de l'honoraire notarial entre 
l'acquisition faite par un colicitant, et celle faite par un tiers, le 
colicitant bénéficie uniquement d'une part de droits d'enregistre
ment et de transcription... >; 

Pour le dé f endeu r , M r SERESIA a fait va lo i r les consi
d é r a t i o n s suivantes : 

« M. Beert a été déclaré adjudicataire des seize premiers lots 
de la vente tenue par le notaire Schelstraete. Us ont été adjugés 
sur une enchère totale de 127,500 francs qui se décompose 
comme suit : 
Immeubles par nature fr. 126,900 » 
Certains meubles rendus immeubles par incorpora-

lion, mis à prix par le cahier des charges (vaste 
ine.ubel.en) a 500 » 

Certains meubles du lot 11 100 » 

Total. . . . 127,500 » 

Le défendeur était intéressé dans les biens : pour 1/2 comme 
époux commun en biens; pour 1/4 de l'autre 1/2 comme légataire 
de sa femme, en tout 15/24. Cela est dit dans le cahier des 
charges de la vente. 

Il Vagit de savoir si l'honoraire est dû sur l'enchère totale de 
127,500 francs, comme le soutient le r otaire Schelstraete oppo
sant à la taxe, ou seulement sur les 9/24 de cette somme, repré
sentant les parts acquises par le défendeur de ses colicitants. 

Le tarif (n° 107) porte que l'honoraire est perçu en matière de 
« vente et licilation, par adjudication publique, volontaire ou 
« judiciaire : . 1 . De biens immeubles et droits incorporels ; sur 
a le prix global et les charges qui en font partie... » 

Qu'est-ce que le prix ? 
Le prix, c'est ce que l'acheteur doit au vendeur. Il n'y a de 

prix qu'en tant qu'il y a acheteur, vendeur, chose vendue, trans
mission de propriété. Le colicitant déclaré adjudicataire n'acquiert 
que les parts de ses colicitants : c'est quant à elles seulement 
qu'il y a vente, qu'il est acheteur, qu'il y a des vendeurs et un 
prix. 

Telle est la doctrine de DEMANTE en ses Principes de L'enre
gistrement (dernière édition, n" 431) : « Dans l'usage, dit-il, le 
« mot prix s'applique par excellence à l'obligation de l'acheteur 
« et à celle du preneur à bail (code civil, art. 1650, 1709); mais 
« il peut comprendre encore la soulte due à un échangiste ou à 
« un copartageant, les charges imposées à un donataire, en un 
« mot, toute obligation de somme, causée par une transmission 
« de propriété, d'usufruit ou de jouissance (comp. art. 69, § 3, 
« n° 3 in fine de la loi du 22 frimaire an VII). Cette large exten-
« sion est consacrée ici par la loi de frimaire qui parle, d'une 
« façon générale, des délégations de prix stipulées dans un con-
« trat. » Qu'on prenne le mot prix dans le sens large ou dans le 
sens étroit, i l demeure vrai, en tout cas, que l'immeuble commun 
étant adjugé à un copropriétaire, celui-ci n'est acheteur et n'a 
d'obligation de somme qu'en raison des parts de copropriété qui 
lui sont transmises; i l ne doit que les portions de son enchère 
qui correspondent à ces parts et seules, par conséquent, consti
tuent le prix. 

Dire que le prix c'est la totalité de l'enchère, ce serait alléguer 
que le colicitant acquiert, en vertu de la licitation, la totalité de 
l'immeuble, thèse condamnée par le droit civil comme par le 
droit fiscal. L'article 1408, § 1, du code civil dispose : 

« L'acquisition faite pendant le mariage, à titre de licitation 
v ou autrement, de portion d'un immeuble dont l'un des époux 
« était propriétaire par indivis, ne forme point un conquêt, sauf 
« à indemniser la communauté de la somme qu'elle a fournie 
« pour cette acquisition. » BEKRIAT SAINT-PRIX {Notes théoriques 
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sur le code civil) explique cette disposition en ces termes : 
« De portion..., c'est-à-dire de la portion indivise appartenant au 
« copropriétaire de l'époux et complétant pour celui-ci la pro-
« priélé exclusive. Pour cette acquisition..., c'est-à-dire pour 
« payer le prix de la licitation... » 

L'article 1 4 0 8 du code civil prouve donc qu'un copropriétaire 
n'acquiert point par la licitation la portion de l'immeuble com
mun dont i l est déjà propriétaire, mais seulement celles de ses 
colicitants, et ce qu'il paye pour acquérir ces dernières, c'est là 
le prix de la licitation. 

L'article 6 9 , § VII, de la loi du 2 2 frimaire an VU ne frappe du 
droit proportionnel d'enregistrement que : (n° 4) « les parts et 
« portions de biens immeubles acquises par licitation. » La loi 
du 18 décembre 1 8 5 1 , concernant le droit de transcription, s'ex
prime dans le même sens : « Sont soumis à la transcription :... 
« tous actes contenant acquisition, par licitation ou autrement, 
« de parts et portions indivises de biens immeubles par un 
« copropriétaire. » Les lois fiscales, comme la loi civile, n'ad
mettent donc pas qu'un copropriétaire puisse, dans le bien 
commun, acquérir autre chose que les parts indivises de ses coli
citants. D'autre part, l'article 15 de la loi de frimaire dispose que 
« la valeur de la propriété... des immeubles, pour la liquidation 
« et le payement du droit proportionnel, est déterminée ainsi 
« qu'il suit, savoir : 6 ° Pour les venles, adjudications, cessions, 
« rétrocessions, licitations et tous autres actes civils ou judi-
« ciaires portant translation de propriété... à titre onéreux, par 
« le prix exprimé, en y ajoutant toutes les charges en capital...» 
Qu'est-ce donc que le prix de la licitation? C'est le prix de ce qui 
est acquis par la licitation, c'est-à-dire la totalité de l'enchère, si 
c'est un tiers qui est déclaré adjudicataire ; mais si c'est un coli-
citant, ce n'est qu'une partie de l'enchère, celle qui est due aux 
copropriétaires dont les portions accroissent à la part du coliciiant 
dernier enchérisseur. Les dispositions légales en matière d'hono
raires de notaires ont d'ailleurs quelque analogie avec les tarifs 
en matière d'enregistrement ; les uns et les autres visent des 
frais imposés aux parties par le législateur, à propos des mêmes 
actes juridiques, sans que la perception soit toujours l'équivalent 
du service rendu et d'après des gradations analogues. Ainsi, pour 
les quittances, les obligations hypothécaires, les ventes de meu
bles, les ventes d'immeubles, le droit proportionnel d'enregistre
ment et l'honoraire sont respectivement : 

Droit d'enregistr. Honor. notarial. 

Quittance fr. 0-63 p. 
Obligation hypothécaire . . 1-40 ) 
Vente de meubles . . . . 2-70 > 
Vente d'immeubles . . . 5-50 > 

0- 50 p. 
1- 50 
1-50 
4-00 

11 n'est donc pas irrationnel de comparer le tarif des hono
raires au tarif de l'enregistrement. Du reste, ni l'un ni l'autre ne 
classe les licitations parmi les partages, mais parmi les actes 
translatifs de propriété, à côté des ventes. C'est donc en tant 
qu'elle vaut vente, que la licitation est sujette, pour le fisc comme 
pour les notaires, au droit des ventes; et si le prix imposable, en 
matière de vente, ne comprend aucune somme pour ce que l'ac
quéreur possédait déjà avant le contrat, i l ne comprend rien non 
plus de ce chef en cas de licitation. 

Cette solution cessera-t-elle d'être exacte parce que, d'après le 
tarif, l'honoraire est calculé « sur le prix global et les charges 
« qui en font partie? » En matière de licitation comme en 
matière de vente, le mot global marque que du prix i l n'y a rien 
à déduire, par exemple du chef d'arbres, meubles rendus immeu
bles par destination, ou effets mobiliers compris dans la vente, 
lors même qu'ils auraient été évalués par le cahier des charges ; 
aussi, dans l'espèce, le notaire demandeur a-t-il calculé ses hono
raires, non seulement sur 1° une somme de 1 2 6 , 9 0 0 francs 
applicables aux immeubles par nature, mais encore sur 2" une 
somme de 5 0 0 francs s'appliquant à des meubles rendus immeu
bles par incorporation (vaste meubelen), et 3 ° sur une somme de 
100 francs s'appliquant à des objets mobiliers, ensemble 127 ,500 
francs. Le mot global signifie encore que, pour lccalcul des hono
raires, i l faut cumuler les divers éléments qui constituent par leur 
réunion le prix global, et même, pensons-nous, le prix des divers 
lots adjugés dans la même vente à la même personne. Dans le 
système contraire, i l faudrait appliquer le tarif des immeubles 
(4 p. c.) aux immeubles et le tarif des meubles (1-50 p. c.) aux 
effets mobiliers qui se vendent avec l'immeuble comme un acces
soire nécessaire : le règlement-tarif veut qu'on cumule en appli
quant au tout le tarif des immeubles. Dans le système contraire, 
quand diverses parties d'un immeuble sont adjugées séparément, 
mais dans la même séance et à la même personne, i l faudrait 
calculer l'honoraire sur chaque lot, en suivant les valeurs de 20 en 
20 francs, conformément à l'article 7, § 1, de l'arrêté royal du 
27 mars 1803 . Le tarif repousse ce système irrationnel, en disant 

prix global. C'est celui-ci que DAI.LOZ a en vue (Kép., V° Frais, 
suppl., n° 468) lorsque, sous l'empire de la loi française de 
1 8 4 1 , i l enseigne que « la remise proporlionnnelle se calcule 
« sur tous les éléments qui composent le prix, tels que rentes, 
« pots de vin, épingles, impôts échus, labours, ensemencement 
« et frais autres que ceux qui sont à la charge de l'acquéreur...» 

Quant au mot charges, i l vise, dit DEMANTE, loc. cit., n° 2 8 8 , 
en matière d'enregistrement, « les obligations imposées à la per
te sonne de l'acquéreur, lesquelles, avec le prix, représentent la 
« véritable valeur du fonds ». Telle est l'obligation pour l'ache
teur de payer des contributions foncières échues ou de laisser le 
vendeur, pendant quelque temps encore, gratuitement en jouis
sance de la chose vendue. Ce n'est donc pas non plus le mot 
charges qui peut modifier ici le sens naturel et nécessaire du mot 
prix. 

Le demandeur maintient cependant sa prétention. 
H invoque le texte du tarif. Le tarif, dit-il, ne fait aucune dis

tinction entre le cas où l'adjudicataire est un tiers, et le cas où 
l'adjudicataire est un des colicitants, et là où la loi ne distingue 
pas, le juge ne peut pas distinguer. 

En effet, le texte ne distingue pas. C'est pourquoi le mot prix 
si toujours le même sens : ce qui est dû pour ce que l'acquéreur 
acquiert. Le prix, c'est donc, tantôt la totalité de la dernière en
chère, tantôt seulement une partie de celle-ci, selon que l'adjudi
cataire est un étranger ou un copropriétaire. C'est le demandeur 
qui distingue là où la loi ne distingue pas, en attachant à ce mot 
tantôt un sens, tantôt un autre, pour l'application d'une seule et 
même disposition. 

Mais, dit le demandeur, autre chose est la licitation d'un im
meuble où l'on expose tout le bien en vente, autre chose la vente 
d'une part indivise de l'immeuble à un copropriétaire, où cette 
part seule est exposée en vente et vendue. 

Le demandeur perd de vue que, s'agissant d'une licitation aux 
enchères publiques, dont les colicitants ne sont pas exclus, l'on 
expose en vente soit tout l'immeuble, soit telle ou telle part, selon 
que l'amateur est un étranger ou un copropriétaire. 

Lorsque l'immeuble est licite publiquement et adjugé à un 
copropriétaire, dit encore le demandeur, tout l'immeuble est 
vendu à ce copropriétaire, et le prix de vente est l'enchère totale. 
« Peu importe, ajoute-t-il, que l'acquisition en soit faite par un 
« colicitant, sa copropriété aura pour effet d'éteindre la dette du 
« prix par confusion à concurrence de sa part de copropriété, 
« puisque l'acquéreur devra se payer à lui-même une partie du 
« prix. Jlais ce prix n'en reste pas moins le prix total, le même 
« pour tous, colicitants ou tiers. » Mais suœ rei etntio non valet, 
dit la loi 16, princ. Dig., De contrahenda emtione, 18 , 1. D'autre 
part, « lorsqu'une clause est susceptible de deux sens, on doit 
« plutôt l'entendre dans celui avec lequel elle peut avoir quel-
« que effet, que dans le sens avec lequel elle n'en pourrait pro-
« duire aucun » (code civ., art. 1157) . Le colicitant déclaré ad
judicataire, n'a donc pu vouloir se vendre à lui-même sa propre 
part; i l ne peut avoir eu l'intention d'acquérir ce qu'il avait déjà, 
de faire un acte inutile et nul. Or, s'il ne vend pas sa propre 
part, i l ne devient donc pas, quant à celte part, créancier d'un 
prix, et s'il n'achète pas cette part, i l ne devient pas non plus dé
biteur d'un prix. Les éléments de la confusion, la réunion sur 
une même tête de la qualité do créancier et de celle de débiteur, 
font donc défaut. 

Le demandeur ajoute « que l'adjudicataire soit un tiers, ou un 
« colicitant, le travail du notaire pour préparer la vente et pour 
« y procéder, est absolument le même. La rémunération doit 
« être la même ». Cette objection, par laquelle, en définitive, on 
fait le procès à la loi, est sans portée réelle, car la loi, pour l'ad
judication d'un immeuble de valeur minime, accorde des hono
raires moins élevés que pour celle d'un immeuble important, bien 
que le travail du notaire puisse être aussi grand, plus grand pour 
la première que pour la seconde. 

Au surplus, si le travail est le même, la responsabilité du no
taire a des conséquences moins étendues quand l'immeuble est 
peu important; et dans une vente sur licitation, ivec adjudication 
à l'un des colicitants, la responsabilité diminue à mesure qu'aug
mente la quotité du droit indivis du colicitant déclaré ensuite ad
judicataire. 

Quant aux inégalités que peut présenter au point de vue des 
honoraires notariaux le résultat d'une adjudication, selon qu'elle 
est faite au profit d'un tiers on d'un colicitant, elles sont la con
séquence de la loi elle-même, et d'ailleurs inévitables. 

« Les tarifs », dit DAU.OZ (Rép., Supp., V° Frais, n° 4 8 2 ) , en 
résumant la doctrine de tous les auteurs, « les tarifs ne sont, en 
« beaucoup de cas, que des abonnements ou traités à forfait entre 
« les officiers ministériels et les parties, ou même entre la jus
te tice, gardienne de l'intérêt des plaideurs, et ces officiers minis-
« tériels. Tantôt ce sera trop, eu égard aux circonstances, tantôt 
« ce ne sera pas assez. La loi, dans sa généralité, n'en reste pas 



« moins bonne, parce qu'elle a été faite in id quod plerumque 
« fit. Autrement, i l n'y aurait plus de règle. » Ces observations, 
écrites en vue du tarif des émolument? des avoués français qui 
interviennent dans les ventes d'immeubles et touchent de ce chef 
des remises proportionnelles, sont applicables, au moins par 
analogie, aux notaires belges. 

Il ne faut donc pas tenir compte, en cette matière, pour le 
règlement de l'honoraire notarial des portions de l'immeuble qui 
ne sont pas adjugées au colicitant. 11 n'est, du reste, pas contesté 
que l'honoraire est acquis au notaire dès l'adjudication : i l ne 
peut être question de le ;faire dépendre de conventions ultérieu
res, telles qu'un partage, sous seing privé ou authentique, passé 
ou non passé devant le même notaire, qui contiendraient attribu
tion de la valeur de l'immeuble telle qu'elle est, fixée selon le 
résultat des enchères; ces conventions font l'objet de dispositions 
spéciales du tarif; celles notamment de l'article relatif au partage. 
Mais i l suit de là que l'honoraire se fixe eu égard au droit des 
cohéritiers de l'adjudicataire dans l'immeuble au moment de l'ad
judication, d'après les quotités pour lesquelles ils figurent comme 
vendeurs au cahier des charges, ou d'après leurs parts hérédi
taires, sociales, etc. » 

M . V A N DER S T R A E T E N , substitut du procureur du r o i , 
a d o n n é son avis en ces termes : 

« Par exploit du 26 novembre 1894, M. le notaire Schelstraete 
se pourvut en opposition à la taxe de M. le président du tribunal 
de ce siège, qui fixa à fr. 5,219-83, son état de frais et honoraires 
relatif à la vente publique des biens immeubles, dépendants de la 
communauté qui a existé entre M. Conrad Beert et la défunte, 
dame Rosalie Campens, ainsi que de la succession de cette der
nière. 

Ce procès soulève la question suivante : Quand l'un des coliei-
tants se rend adjudicataire de l'immeuble licite, le notaire a-t-il 
droit à l'honoraire sur la totalité du prix d'adjudication, ou seu
lement sur le prix de la part indivise dont le colicitant devient 
acquéreur? 

L'article 107 A du tarif du 27 mars 1883 est conçu comme 
suit : « Vente et licitation, par adjudication publique, volontaire 
u ou judiciaire... : 

« A) De biens immeubles et de droits incorporels ; sur le prix 
a global et les charges qui en font partie (y compris la délivrance 
« d'une copie). 

« 4 p. c. sur les premiers 3,000 francs; 3 1/2 p. c. sur les 
« 3,000 francs suivants, etc. » 

Remarquons, tout d'abord, que le tarif met sur la même ligne 
la vente et la licitation. Les mots prix global s'appliquent à l'une 
comme à l'autre. 

Quant à la licitation, le tarif ne dislingue pas entre le cas où 
l'adjudicataire est un tiers, et lu cas où l'adjudicataire est un 
colicitant. Dans la pratique, ni sous le régime du tarif de 1892, 
ni sous le régime du tarif du 10 février 1807 (art. 168 et suiv.) 
pareille distinction n'a jamais été faite, sinon les rédacteurs du 
tarif de 1893 n'auraient certainement pas négligé de prévenir 
toute contestation sur ce point. 

A ne considérer que le texte, dans la clarté et la précision de 
ses termes, toute interprétation apparaît comme superflue et inter
dite. Là où la loi ne distingue pas, le juge n'a pas le droit de 
distinguer. En principe, le juge est lié par la loi ; i l ne lui appar
tient pas de la discuter ; i l doit s'en tenir au texte, qui révèle, 
d'une manière certaine, l'intention du législateur, alors même 
que son application entraînerait des conséquences qui froissent 
la logique ou l'équité. « Quand la loi est claire, dit LAURENT, 
« l'interprète n'a pas le droit d'en éluder l'application, en se 
« prévalant de l'absurdité ou de l'injustice auxquelles elle con-
« duirait. » 

Le demandeur a essayé de démontrer, par quelques exemples, 
que son système, seul, est raisonnable et que le soutènement de 
ses contradicteurs aboutit à des résultats que le bon sens ré
prouve. 

11 n'a découvert qu'une partie de la vérité. I l est aisé d'établir, 
qu'en fait, chacun ties deux systèmes conduit à des conséquences 
lort peu logiques. Nous compléterons la démonstration sous ce 
rapport. 

Exemple cité par le demandeur : 
A la première séance de vente, un tiers se trouve être le der

nier enchérisseur à concurrence de 100,000 francs. Le notaire 
percevra 2,245 francs d'honoraires. 

A la seconde séance, un colicitant copropriétaire offre 100 fr. 
de plus. Du coup, l'honoraire serait réduit de moitié. 

Nous avouons qu'une telle solution choque le bon sens. 
Autre exemple : Je suis copropriétaire pour 9/10 de nombreuses 

parcelles de terres éparses — avec un mineur — qui n'y est in

téressé que pour 1/10. Je provoque la licitation. Les biens sont 
vendus, par accumulation, pour 100,000 francs à un tiers. Le 
notaire percevra 2,242 francs, droits compris. Si, au contraire, 
j'achète moi-même, le notaire ne percevrait que 340 francs. 

lîeconnaissons encore que ce résultat serait déraisonnable ! 
Mais reprenons, pour un instant, la même espèce et plaçons-

nous, cette fois, au point de vue du copropriétaire des 9,10! 
Qu'arrivera-t-il? 
Si le notaire perçoit ses honoraires sur la totalité du prix, i l se 

fera que ce copropriétaire payera 2,242 francs de frais, pour l'ac
quisition de parcelles de terres d'une valeur de 10,000 francs, et, 
en modifiant les proportions, nous en arriverions même à cette 
conséquence étrange, que les frais excéderaient la valeur des 
parcelles indivises qu'il acquiert. 11 suffit, pour cela, de supposer 
que le mineur n'est intéressé dans la licitation que pour 1/100. 
Le copropriétaire payerait donc, dans ce cas, 2,242 francs de 
frais, pour l'acquisition de parcelles de terres qui valent 1,000 fr. 

Prenons un dernier exemple : Trois immeubles, de même 
valeur, sont indivis entre trois personnes, à parts égales. A dé
faut d'entente entre eux, la vente se fait aux enchères publiques. 
Chacun des colicitants rachète un des immeubles et se trouve 
couvert de sa part indivise. 

Si l'on accorde l'honoraire sur le prix global de l'adjudication, 
il se fait que chacun des colicitants doit payer un tiers des frais 
pour acquérir un immeuble qui lui appartenait déjà. Si, au con
traire, Ihonoraire n'est perçu que sur le prix réel à payer par 
chacun des colicitants, cet honoraire sera réduit à zéro, par ce 
très simple motif, que chacun d'eux reprend une valeur équiva
lente à sa part indivise et n'a, par conséquent, rien à payer. 

Dans cette alternative, et en présence de ces inégalités, ne 
doit-on pas s'incliner, avec plus de respect, devant l'expression 
souveraine de la lettre de la loi, à moins que d'autres éléments 
d'appréciation ne viennent modifier cette ligne de conduite ? 

C'est ce que nous allons examiner. 
Les mots « prix global » de l'article 107 sont formels ; ils ont 

un sens précis et énergique. 
Nous lisons dans l'écrit des conclusions de la partie défende

resse, que « le terme prix s'entend de ce que le colicitant 
« adjudicataire s'obligea payer pour obtenir les portions indivises 
« dont il n'est pas encore propriétaire, en d'autres termes, de la 
« somme due aux colicitants non adjudicataires.» Elle argumente 
du sens du mot « prix » uont la portee est expliquée par DEMANTE, 
Principes de l'enregistrement, dernière édition, n° 431. 

A notre avis, cette explication ne peut être acceptée que pro 
subjecta materia. DEMANTE, en effet, examine au numéro indi
que, les délégations de créances et les délégations de prix au point 
de vue de la perception du droit d'enregistrement. Et, comme le 
dit DEMANTE, le mot « prix » s'applique encore à l'obligation du 
preneur à bail, à la soulte due par un échangiste, aux charges 
imposées à un donataire, etc.. Ce mot est donc susceptible de 
sens différents suivant les cas auxquels on veut l'appliquer. 

Dans le sens étroit que lui attribue la partie délendcresse, que 
devient le prix d'une licitation dans le cas où, en réalité, aucun 
prix ne doit être payé par un colicitant acquéreur ? 

Nous avons déjà donné un exemple de cette espèce; choisissons-
en encore un autre : On liquide une communauté conjugale. La 
femme a droit à des reprises ou à des récompenses dont le mon
tant dépasse la valeur d'un immeuble commun. On provoque la 
licitation de cet immeuble. La femme en devient adjudicataire. 
Le prix d'adjudication ne suffit pas à la couvrir de ses reprises ou 
récompenses. Quid du prix? 

La femme n'a rien à payer du chef de l'acquisition. Pour être 
logique, la partie défenderesse devra conclure avec nous que, 
dans l'espèce, i l n'y a pas de prix. 

Son interprétation, d'ailleurs, repose sur une confusion. 
En effet, si, étant intéressé pour moitié dans la propriété d'un 

immeuble, j'expose en vente ma moitié indivise, qu'elle soit ache
tée par mon copropriétaire ou par un tiers, l'adjudication ne por
tera que sur cette moitié ; mais si, au contraire, par suite de lici
tation, l'immeuble tout entier est exposé en vente et si les 
étrangers sont admis à l'enchère, ce qui est exposé en vente, c'est 
l'immeuble total et le prix d'adjudication portera sur le tout. 

11 existe une autre confusion. Le concours d'étrangers donne à 
l'acte son véritable caractère. Si les étrangers étaient écartés 
de l'enchère, on pourrait rigoureusement soutenir que la licita
tion ne constitue qu'une cession de droits indivis et que l'hono
raire ne doit être perçu que sur la part cédée. Mais, lorsque les 
tiers sont reçus à l'enchère publique, lorsqu'ils ont, par leurs 
enchères, contribué à l'élévation du prix, i l n'existe pas de motifs 
pour enlever à cette licitation son véritable caractère de vente et 
pour réduire les honoraires du notaire. 

A l'appui de sa thèse, la partie défenderesse argumente encore 
de la disposition de l'article 1408, § 1, du code civil, dont voici 



le texte : « L'acquisition faite pendant le mariage, à titre de lici
te talion ou autrement, de portion d'un immeuble dont l'un des 
« époux était propriétaire par indivis, ne forme point un conquèt, 
« sauf à indemniser la communauté de la somme qu'elle a fournie 
« pour celte acquisition. » 

Elle raisonne comme suit : Le mot « portion » veut dire la 
portion indivise appartenant au copropriétaire de l'époux et com
plétant pour celui-ci la propriété exclusive. Les mots « de la 
somme qu'elle a fournie pour cette acquisition » déterminent quel 
est le prix de la licitation ou de la soulte. Donc, l'article 140b du 
code civil, prouve qu'un copropriélaire n'acquieri point par la 
licitation la portion de l'immeuble commun dont i l est déjà pro
priétaire, mais seulement celles de ses colieitants, et ce qu'il paie 
pour acquérir celles-ci, c'est là ce que l'on appelle le prix de la 
licitation. Voilà le raisonnement ! 

Faisons d'abord une réserve. Cet article ne peut êire appliqué, 
par analogie, à notre espèce. 11 n'est relatif qu'à un règlement de 
communauté, c'est-à-dire à un cas dans lequel, aux termes de 
l'article 1437 du code civil, i l est dû récompense à la commu
nauté par l'époux qui en a retiré un profit personnel. 

Il va de soi que, si l'époux prend dans la communauté la 
somme nécessaire pour faire l'acquisition, c'est uniquement de 
celte somme qu'il devra récompense ; mais, i l n'en résulte nulle
ment que celte somme forme le prix rie la licitation. 

En lisant attentivement le § 2 de l'article 1408. nous verrons 
que l'argument ne tient plus. 

En effet, si le mari devient seul et en nom personnel acquéreur 
ou adjudicataire de portion d'un immeuble appartenant par indivis 
à la femme, celle-ci lors de la dissolution de la communauté, a le 
choix : 

1" Ou bien « d'abandonner l'effet à la communauté, laquelle 
« devient alors débitrice envers la femme de la portion apparle-
« nant à celle-ci dans le prix ». 

Ces mots « portion appartenant à la femme dans le prix», im
pliquent bien qu'il s'agit du prix total, c'esi-à-dire du prix pour 
lequel l'immeuble a été acquis ou adjugé. 

Dans le système de la partie défenderesse, l'article aurait dit que 
la communauté devient débitrice envers la femme du prix et non 
de portion du prix. 

t" Ou bien, ;< de retirer l'immeuble, en remboursant à la com-
« munauté le prix de l'acquisition. » 

Ici, le code ne dit plus « ponion du prix », mais « prix d'ac
quisition». Ces mots « prix d'acquisition » semblent, à première 
vue, contredire notre argumentation. 11 n'en est rien. Ils s'enien-
dent uniquement « de la portion indivise , cquise par le mari ». 
C'est le sens du mot « immeuble » qui justifie cette interprétation. 
« I l n'y a, dit LAURENT, vol. XXI, n° 341 in fine, qu'une objec
te lion contre l'interprétation littérale de la loi que nous suivons, 
« c'est que nous comprenons sous le nom dî immeuble, la portion 
« indivise de l'immeuble que le mari a acquise. L'objection est 
« donc insignifiante au point de vue légal; car la portion indivise 
« d'un immeuble est certes un immeuble, dans le langage jun
te clique ; ce qui prouve que la loi a entendu le mot « immeuble » 
« dans le sens le plus large, c'est qu'elle emploie le mot « effet » 
« comme synonyme ». 

Comme conclusion, l'article 1408 du code civil, loin de pou
voir être opposé au demandeur vient, au contraire, à l'appui de 
son soutènement. 

Rencontrons une dernière argumentation, qui ne nous paraît 
pas plus heureuse que les précédentes. 

On dit : L'article 69, § Vi l , de la loi du l2"2 frimaire an Vi l , ne 
frappe du droit proportionnel d'enregistrement que (n° 4) « les 
« parts et portions indivises de biens immeubles acquises par 
« licitations ». Donc, la loi fiscale n'admet pas qu'un coproprié
taire puisse, dans le bien co;nmun, acquérir autre chose que les 
parts indivises de ses colieitants. 

Nous répondons : La perception du droit proportionnel au 
profit de l'Etat, n'est, il est vrai, assise que sur les parts et por
tions acquises par licitation. Le législateur de frimaire, s'inspi-
rant d'un principe d'équité, laisse bénéficier le colicilant adjudi
cataire d'une part des droits d'enregistrement; i l lui tient compte 
de sa part indivise et des droits déjà payés antérieurement, soit 
par lui, soit par son auteur; autrement, l'Etat percevrait deux 
droits distincts pour une seule mutation et contreviendrait ainsi 
à l'une des règles fondamentales de la législation fiscale, « qu'il 
« n'est dû qu'un droit pour un même objet ». 

Au surplus, les mots « parts et portions indivises acquises par 
« licitation », doivent s'entendre des parts réellement acquises par 
un cohéritier, en tant qu'elles excèdent, non seulement sa part virile 
dans l'immeuble adjugé, mais encore sa part virile dans la masse 
de la succession. 

Ce n'est pas, à proprement parler, la licitation qui est tarifée 
par le législateur de frimaire, c'est le contrat par lequel les parts 

ou portions sont acquises, c'est-à-dire le parlage définitif. Si 
l'immeuble adjugé n'excède pas les droits du colicitam adjudi
cataire dans la masse de la succession, i l n'y a pas, en réalité, 
de part acquise et, parlant, aucun droit n'est exigible. 

Pour mieux rendre notre pensée, prenons un exemple. 
Pierre est intéressé pour moitié dans une succession de 100,000 

francs. Cette succession comprend un immeuble d'une valeur de 
50,000 francs. La licitation est ordonnée. Pierre se rend adjudi
cataire de l'immeuble. 

Pierre n'aura, du chef de l'acquisition, aucun droit d'enregis
trement à payer, parce que le prix de l'adjudication n'excède pas 
sa part virile dans la masse de la succession. Si toutefois, avant 
la liquidation définitive, le droit avait été perçu, i l serait sujet à 
répétition dans les deux ans. 

Que4deviennent alors, dans notre exemple, les honoraires du 
notaire, qui a procédé à la vente de l'immeuble ? 

Raisonnant dans le sens de la partie défenderesse, nous serions 
en droit de conclure que le notaire n'a droit à rien, puisque la 
part acquise par Pierre dans l'immeuble n'est passible d'aucun 
droit d'enregistrement 

Cette conclusion, toute logique, dépasse évidemment les 
limites de son système. 

Quelques observations achèveront la démonstration que nous 
avons entreprise. 

Que l'immeuble licite soit adjugé à un tiers ou à un colicitant, 
le travail du notaire est le même. 11 doit dresser un cahier des 
charges, le communiquer aux acquéreurs qui se présentent, pro
céder au lotissement des biens, à leur estimation, faire les annon
ces, etc. Sa responsabilité, quoiqu'on en dise, n'est guère atté
nuée au cas d'adjudication a un colicitant. Pourquoi, dès lors, 
établir une distinction que le texte repousse? 

Une considération de haute moralité vient se joindre à ceiles 
que nous avons déjà l'ail valoir. La mission de confiance que la 
loi confère à un notaire, ne serait-elle pas mise en péril, si celui-
ci pouvait être amené, dans son intérêt, à écarter les enchères 
d'un colicitant et à désirer que le bien lut adjugé à un étranger? 

L'honneur des familles, leur intérêt, leur avenir peuvent se 
trouver lies à la conservation de tel établissement industriel, de 
tel château, de telle propriété Un notaire peu délicat pourrait 
incontestablement méconnaître ces légitimes aspirations et abuser 
de la confiance, souvent aveugle, que le client lui témoigne. 

Et, pour le notaire lui-même, à quelles incertitudes ne conduit 
pas le système que nous combattons? Sans perdre de vue qu'au 
moment décisif de l'adjudication, le chiffre de ses honoraires 
dépendrait du dernier enchérisseur, i l se pourrait que l'adjudica
tion, même définitive et irrévocable, ne fixât pas delinitivement 
ce chiffre. 

Supposons que l'acquéreur étranger fasse une déclaration de 
command. Voilà le notaire, pendant M heures, dans toutes les 
perplexités au sujet de ses honoraires. Ceux-ci ne dépendent plus 
même de lui ; ils dépendent des intrigues du command, de sa 
duplicité, de sa puissance de persuasion auprès de tel tiers ou de 
tel colicitant. 

Cela est-il admissible? 
Enfin, quand le notaire besognera sa liquidation, quel prix 

portera-t-il à l'acte? Il renseignera l'immeuble au prix global de 
l'adjudication et, lorsque se tera le partage, il supputera, dans le 
compte, la part que le colicitant avait dans l'immeuble. Si, par 
hypothèse, celjimmeuble, vendu quitte et libre, était grevé d'hy
pothèque, ou si un créancier surgissant au dernier moment, éta
blissait son droit sur tout l'import de la masse active et opérait 
une saisie entre les mains du notaire, l'acquéreur colicitant pour
rait-il se dispenser de verser le prix intégral de.l'adjudication 
entre les mains du notaire? Nous ne le croyons pas. 

Le prix qu'il payerait, dans ce cas, serait donc bien le prix 
global de l'adjudication. 

Des événements de cette nature ne pourraient avoir pour con
séquence de modifier l'honoraire notarial ; et ce n'est pas, au 
surplus, par des considérations étrangères aux fonctions des 
notaires, au travail qu'ils fournissent et à la responsabilité qu'ils 
encourent, qu'il peut être permis de s'écarter des bases fixées par 
le tarif. 

Nous estimons donc qu'il convient d'attribuer à M. le notaire 
Schelstraete le chiffre d'honoraires porté à son état sous le n" I , 
5°, soit 2,795 francs (Voir TIMMEHMANS, De la vente des immeubles 
des mineurs, addenda au n° 506 ; KUTGEERTS, Commentaire de la 
loi organique du notariat, n° 114b ; DUTRUC, Supplément aux lois 
de la procédure, t. I l , p. 50;'), n° 141 et Journal des Avoués, 
t. XCV1, p. 370, et ALBERT AMIAUD, Tarif général et raisonné des 
notaires, t. 1, note, à la page 491). » 

Le Tr ibuna l a rendu le jugement suivant : 

JUGEMENT. — ^ Attendu qu'en conformité d'un jugement de ce 



tribunal, du 26 avril 1893, il a été procédé, par le ministère du 
notaire, demandeur, à la présente instance, à la licitalion, par 
adjudication publique, des biens immeubles dépendant de la 
communauté conjugale ayant existé entre le défendeur Conrad 
Beert et feu Rosalie Campens ; 

« Attendu que ces biens, formant 16 lots, ont été adjugés au 
prédit défendeur pour la somme totale de 127,500 francs; 

« Attendu que le demandeur a soumis à la taxe de M. le pré
sident de ce tribunal un état d'honoraires et débours relatif à 
cette licitation, comme aussi à celle des biens dépendant de la 
succession de la prédite Rosalie Campens ; 

« Attendu qu'à cet état, M. le président a opéré différentes 
réductions et suppressions ; 

« Qu'il a réduit de moitié l'honoraire de 2,795 francs réclamé 
par le demandeur à raison dp la licitation des biens adjugés au 
défendeur Beert, par le'motif que « l'adjudicataire était proprié-
« taire pour moitié des biens licites et que, par conséquent, une 
« moitié seulement des dits biens a été vendue » ; 

« Que, de plus, il a supprimé aux articles I , 2" et I I . 2° de 
l'état deux sommes de 1 franc chacune, demandées par le notaire 
pour vacations au cadastre aux fins d'y lever des extraits de la 
matrice cadastrale ; 

« Qu'enfin, il a réduit, à l'article 1, 6°, T. de 6 francs à 
3 francs l'honoraire pour diligences laites aux fins de se procurer 
un état des inscriptions hypothécaires pouvant grever les biens 
licites; 

« Attendu que, par exploit du 26 novembre 1894, le deman
deur a formé opposition à la taxe de M. le président, en ce qui 
concerne les trois points ci-dessus ; 

« Attendu que cette opposition est régulière en la forme; 
« Au fond : 
« Quant au premier point : 
« Attendu qu'il échet de rechercher si un colicitant, adjudica

taire d'immeubles dont i l est propriétaire indivis, doit l'hono
raire notarial sur la somme totale pour laquelle l'adjudication a 
été prononcée, ou seulement sur le prix de la part indivise dont 
il devient acquéreur; 

« Attendu que le n° 107 du tarif du 27 mars 1893 est conçu 
comme suit : 

« Vente et licitation, par adjudication publique, volontaire ou 
« judiciaire : 

« .4. Lie biens immeubles et de droits incorporels; sur le prix 
« global et les charges qui en font partie (y compris la délivrance 
« d'une copie) : 

« A frs p. c. sur les premiers 3,000 francs; fr. 3-50 p. c. sur 
« sur les 3,000 francs suivants, etc. » ; 

« Attendu qu'il y a lieu, pour la solution du présent litige, de 
déterminer ce qu'il faut entendre par prix, lorsque l'adjudication 
est prononcée au profil d'un colicitant; 

« Attendu qu'en matière de vente, le prix est ce que l'acheteur 
donne en échange de la chose vendue ; que l'obligation de l'ache
teur de payer le prix est corrélative à celle du vendeur de trans
férer la propriété; 

« Attendu qu'il suit de là que le prix et la transmission de la 
propriété sont liés de telle sorte que l'on ne peut admettre l'exis
tence d'un prix là où i l n'y a pas déplacement de propriété, ni 
obligation de payer un prix, là où il n'y a pas engagement de 
transférer la propriété ; que, par conséquent, s'il est vrai qu'il 
n'y a pas de vente lorsqu'il n'y a pas de prix, sine pretio nulla 
venditio est, i l est permis de dire aussi qu'il n'y a pas de prix lors
qu'il n'y a pas de chose vendue ; 

« Et attendu qu'on ne peut vendre à quelqu'un la chose qui 
déjà lui appartient, xuœ rei emptionon valet ; qu'un propriétaire 
ne peut donc être débiteur d'un prix pour l'acquisition d'un bien, 
qu'il possédait ; 

« Attendu que le mot prix ne saurait avoir un sens autre et 
une portée différente lorsqu'il s'agit non d'une vente mais d'une 
licitation ; que c'est, en effet, en tant qu'elle vaut vente que la 
licitation donne lieu à perception d'honoraires; 

« Attendu que, si l'un des cohéritiers se rend adjudicataire, il 
n'y a ni transfert, de propriété, ni, par conséquent, prix pour la 
quote-part lui appartenant dans le bien licite; que cette portion 
de l'immeuble n'est pas vendue; que le cohéritier adjudicataire 
se borne à la conserver et acquiert seulement la part des autres 
communistes; que, dans ce cas, liciter, c'est procéder de manière 
que l'immeuble soit donné à l'un des copropriétaires, à la charge 
de remettre aux autres leurs portions en argent, suivant le prix 
auxquelles elles sont fixées au moment de l'adjudication ; 

« Attendu que, partant, si l'adjudication est prononcée au pro
fit de l'un des colicitants, il faut entendre par prix ce qui excède 
sa part dans la somme totale pour laquelle l'adjudication a été 
faite; 

« Attendu que vainement on soutient que la loi ne distingue 

pas entre le cas où l'adjudicataire est un tiers et celui où i l est 
un colicitant ; 

« Que la distinction résulte de la disposition même du tarif, 
qui veut que l'honoraire soit perçu sur le prix de la licitation et 
non sur la somme totale pour laquelle les biens ont été adjugés; 

« Attendu qu'à tort également on objecte qu'en cas de licita
tion par adjudication publique, ce n'est pas une partie indivise 
de l'immeuble, mais bien l'immeuble tout entier qui est exposé 
en vente et que, dès lors, le prix de vente est celui de l'immeuble 
total ; 

« Attendu que ce n'est jamais d'après ce qui a été mis en 
vente, mais bien d'après ce qui a été, en réalité, vendu, que sont 
évalués les honoraires des notaires ; 

« Attendu qu'il importe peu que, des étrangers ayant été 
admis à enchérir, ceux-ci auraient pu acquérir l'immeuble entier; 

« Que c'est au moment de l'adjudication et suivant que celle-ci 
est prononcée au profit d'un étranger ou d'un colicitant, que l'on 
sait si c'est la totalité ou seulement une portion indivise du bien 
licite qui est vendue ; 

« Attendu que, sans plus de fondement, le demandeur prétend 
que, si l'acquisition est faite par un colicitant, sa copropriété a 
pour seul effet d'éteindre la dette du prix par confusion à con
currence de sa part de propriété, puisqu'il doit se payer à lui-
même une partie du prix, mais que celui-ci n'en reste pas moins 
le prix total, le même pour tous, colicitants ou tiers; 

« Attendu que, comme il est dit ci-dessus, le colicitant adju
dicataire conserve la part lui appartenant dans l'immeuble, mais 
ne la vend point ; qu'il n'a donc point de créance pour cette part 
et que, par suite, aucune confusion, dans le sens de l'article 1300 
du code civil, ne peut s'opérer dans son chef; 

« Attendu enfin que le demandeur invoque, à l'appui de ses 
soutènements, le qualificatif global, ajouté au mot prix dans le 
tarif de 1893 et prétend que les honoraires, devant être perçus 
sur le prix global, il n'y a pas lieu de distraire de la somme pour 
laquelle l'adjudication a été prononcée, la part afférente à l'adjudi
cataire colicitant ; 

« Attendu que, si l'on recherche le motif pour lequel l'auteur 
du tarif de 1893 s'est servi de l'expression prix global, ce motif 
paraît être de tous points étranger à la question qui forme l'objet 
du présent litige ; 

« Attendu, en effet, qu'antérieurement à ce tarif, i l arrivait que 
certains notaires, en cas de vente de biens immeubles divisés en 
plusieurs lots, prétendaient percevoir leurs honoraires d'après le 
prix d'adjudication de chacun des lots pris isolément; que le tarif 
nouveau, voulant mettre obstacle à ce mode d'évaluation préju
diciable aux intéressés, a décidé que l'honoraire notarial serait dû 
seulement sur le prix global de la vente ; 

« Attendu, au surplus, que dans tout le système de la législa
tion en matière de licitation, si les biens sont adjugés à un colici
tant. il n'est imposé de frais à ce dernier qu'à raison de l'acqui
sition des portions des biens 1,cités dont i l n'était pas précédem
ment propriétaire ; 

« Que, spécialement, la loi du 22 frimaire an Vil n'a pas atteint 
la licitation, mais seulement les parts acquises par le colicitant, 
c'est-à-dire, tout ce qui excède les droits qu'il avait avant l'indivi
sion; qu'il ne se produit, en effet, de mutation effective que des 
portions dont l'adjudicataire n'était pas précédemment proprié
taire ; 

« Attendu que la loi fiscale lient compte au colicitant des 
droits déjà payes soit par lui-même, soit par ses auteurs, pour sa 
part indivise dans le bien licite; que, si elle avait agi autrement, 
elle aurait perçu deux fois le même droit d'enregistrement pour 
une seule mutation ; 

« Attendu que, par identité de motifs, il échet d'avoir égard 
aux honoraires de notaire que le colicitant a payés soit par lui-
même, soit par ses auteurs, pour l'acquisition de sa portion dans 
le bien indivis; qu'il ne peut être tenu de payer deux fois des 
honoraires pour un seul transfert de propriété ; 

« Attendu que, dans le système du demandeur, le colicitant 
• auquel appartiendrait la presque totalité du bien indivis pourrait 
être contraint de payer, si le bien lui était adjugé, des honoraires 
supérieurs à la valeur de la part qui ne lui appartenait pas ; 

« Attendu, i l est vrai, que le notaire, s'il ne lui est pas alloué 
d'honoraires sur la somme totale pour laquelle l'adjudication a 
été prononcée au profit d'un colicitant, ne percevra parfois que 
des honoraires minimes ; 

« Mais attendu qu'il ne perçoit aucun honoraire proportionnel 
dans le cas où le vendeur refuse, au moment de l'adjudication, 
de laisser adjuger le bien mis en vente ; que cependant le travail 
du notaire pour préparer la vente a été, dans cette éventualité, 
absolument le même que si l'immeuble avait été adjugé; 

« Que. par analogie, on conçoit que le notaire ne perçoive 
aucun honoraire proportionnel sur la part indivise d'un colicitant 



lorsque ce dernier, trouvant insuffisant le prix offert par les 
étrangers, ne veut pas laisser adjuger sa part à un tiers et pré
fère se rendre acquéreur des portions appartenant aux autres 
communistes ; 

« Que, dans les deux hypothèses, l'honoraire à percevoir est 
variable jusqu'au moment de l'adjudication ; 

« Que si, dans le second cas, le notaire peut être tenté, par 
des considérations pécuniaires, d'écarter des enchères un colici-
tant et de désirer que le bien soit adjugé à un étranger, i l peut 
être induit dans le premier cas, à conseiller au propriétaire de 
vendre l'immeuble à un prix inférieur à sa valeur réelle; 

« Que, dans les deux éventualités, le notaire peut avoir intérêt 
à ne point remplir ses devoirs, mais que rien n'autorise à présu
mer qu'un notaire serait assez peu soucieux de la mission de con
fiance dont i l est investi, pour mettre son intérêt personnel au-
dessus de celui de sesjclients; 

« Attendu, enfin, que c'estTpar suite de renseignements incom
plets que M. le président a fixé les honoraires du demandeur, 
comme si le défendeur Beert avait acquis la moitié de l'immeuble 
licite; qu'il n'est pas contesté que le dit défendeur était intéressé 
clans cet immeuble, savoir : pour moitié comme époux commun 
en biens, et de plus pour un quart de la seconde moitié comme 
légataire de sa femme, soit en tout pour 15/24- ; que, dans ces 
conditions, le prix de ce que le défendeur a acquis par la licita-
tion doit être évalué aux 9/24 de la somme de 127,500 francs, 
pour laquelle les biens licites lui ont été adjugés, soit à la somme 
de, fr.' 47,812-50; 

« Que, dès lors, les honoraires du demandeur doivent être 
fixés à la somme de fr. 1,201-25, établie comme suit, d'après le 
tarif de_l893 : 

4 p. c. sur fr. 3,000 00 . . . fr. 120 00 
3 1/2 |». c. » 3.000 00 . 105 00 
3 p. c. » 4,000 00 . 120 00 
2 1/2 p. c. » 20,000 00 . » 500 00 
2 p. c. 17,812 50 . 356 25 

IV. 47,812 50 fr. 1,201 25 

« Quant au second point : 
« Attendu qu'aucun honoraire spécial n'est dû au notaire pour 

vacation au cadastre lorsqu'il a cru devoir lever un extrait de la 
matrice ; 

« Qu'en effet, aux termes de l'article i l de l'arrêté royal de 
1893, l'honoraire tarifé comprend les recherches préalables à la 
confection de l'acte ; 

« Que la vacation dont s'agit rentre dans la catégorie des 
devoirs accessoires du ministère des notaires auxquels l'acte 
donne lieu et ne justifie, en conséquence, la perception d'aucun 
honoraire spécial ; 

« Quant au troisième point : 
« Attendu que le tarif ne détermine pas le taux de la vacation au 

bureau des hypothèques pour se faire délivrer l'extrait des inscrip
tions; que ce taux est abandonnée l'appréciation du juge et peut 
équitablement être fixé à la somme de 3 francs ; 

« Quant aux intérêts judiciaires : 
« Attendu qu'en vertu de l'article 1153 du code civil, les inté

rêts sont dus du jour de la demande ; 
« Attendu que le détendeur Beert n'a fait aucune offre réelle, 

valable dans le sens de la lo i ; 
« Attendu, enfin, qu'il est de jurisprudence constante que les 

parties sont tenues solidairement du payement des honoraires et 
débours à l'agard du notaire; qu'elles sont considérées à son 
égard comme des mandants (code civ., art. 2002); 

« Par ces motifs, faisant droit, le Tribunal, ouï M. VAN DER 
STKAETEN, substitut du procureur du roi, en son avis en majeure 
partie contraire, déclare recevable l'opposition formée par le 
demandeur, suivant exploit de l'huissier Simons, de Gand, du 
26 novembre 1894, à la taxe par M. Je président de ce tribunal 
de l'état d'honoraires et débours dont s'agit au litige; dit que de 
la somme totale admise par M. le président il y a lieu de déduire 
celle de fr. 196-25 ; en conséquence, fixe l'état du demandeur à 
la somme de fr. 5,023-58 ; condamne les défendeurs solidaire
ment à payer la dite somme au demandeur, ce avec les intérêts 
judiciaires ; déclare le présent jugement exécutoire par provision 
nonobstant tout recours et sans caution ; dépens à charge du 
demandeur... » (Du 13 février 1895. — Plaid. MM e s DEBVAUX et 
SERESIA.) 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND. 

Première chambre. — Présidence de M. Van Wambeke. 

30 janvier 1895. 

SUCCESSION. — LEGS PAR PRÉCIPUT. — PARTAGE. 
DEMANDE EN DELIVRANCE. 

Le legs de somme d'argent par préciput peut être, avant l'exercice 
de l'action en partage, l'objet d'une action en délivrance entre 
cohéritiers réservataires et quoique la somme ne se trouve pas 
dans l'hérédité; l'héritier assigné n'est pas fondé à soutenir 
que, l'exécution devant se comprendre dans les opérations de 
liquidation et partage, la demande en délivrance ne peut être 
faite utilement que simultanément avec la demande en partage. 

(VAN CROMBRUGGHE C. DU IIY VAN STEEI.ANT.) 

Les deux demandeurs sont l é g a t a i r e s par p r é c i p u t de 
50,000 francs et de 30,000 francs et intentent une 
demande « en d é l i v r a n c e •< contre leur s œ u r , la dame 
du Ry van Steelant, née van Crombrugghe. 

La partie défenderesse répond que, lorsqu'un legs est 
fait par p réc ipu t à un h é r i t i e r r é s e r v a t a i r e , de sommes 
ne se t rouvant pas d'ailleurs dans la succession, i l faut 
p r o c é d e r d'abord aux opé ra t i ons dé l iquidat ion et de 
partage, que c'est, ainsi seulement que pourra ê t r e fait 
le calcul de la quo t i t é disponible ; etque c'est seulement 
dans le calcul et la formation du lo t de chacun des h é r i 
tiers, q u ' i l pourra ê t r e tenu compte, dans les l imites de 
la q u o t i t é disponible, des avantages faits à l 'un ou l 'au
tre des h é r i t i e r s , comme aussi des rapports qu'ils peu
vent se devoir. I l fallait donc, avant tout , demander le 
partage et y jo indre la demande en dé l iv rance de legs ; 
et c'est dans le partage, non pas que les sommes seront 
p a y é e s , mais qu ' i l en sera tenu compte pour la forma
t ion de la par t de chacun des c o h é r i t i e r s . 

La partie demanderesse combat ces s o u t è n e m e n t s par 
les motifs qui sont accueillis dans le jugement su ivan t : 

JUGEMENT. — « Attendu que la de cujus est décédée à Gand, le 
26 mars 1891, laissant pour héritiers légaux ses deux fils, de
mandeurs en cause, et sa fille, défenderesse à la présente ins-
stanée ; 

« Attendu que, par son testament olographe du 3 janvier 1891, 
la de cujus a légué, a litre de préciput et hors part, à chacun des 
demandeurs, une somme de 50,000 et de 30,000 francs ; qu'elle 
a expressément stipulé que ces legs seraient délivrés dans l'an
née qui suivrait son décès ; 

« Attendu que ce délai est expiré depuis le 26 mars 1892; 
« Attendu que l'action a pour objet la délivrance par provision 

des legs dont s'agit ; 
« Attendu que l'article 1014 du code civil impose aux légataires 

particuliers l'obligation de demander la délivrance de leurs legs 
pour avoir droit aux fruits et aux intérêts de la chose léguée; que 
cet article est général, et s'applique aussi bien aux tiers légataires 
particuliers qu'aux héritiers réservataires qui sont en même 
temps légataires particuliers ; 

« Attendu que les défendeurs soutiennent que la demande en 
délivrance, telle qu'elle est faite, est prématurée et non rece
vable ; 

« Attendu qu'ils prétendent, d'une part, que la demande en 
délivrance de legs faits à des héritiers réservataires, ne peut être 
produite avant la demande en partage; 

« Attendu qu'aucune disposition légale ne subordonne la de
mande en délivrance d'un legs particulier à une demande en 
partage; qu'il pourrait même arriver que l'héritier réservataire, 
tout en demandant, conformément à l'article 1014 prédit, la dé
livrance du legs à lui fait par préciput, continuât à rester, pour 
le surplus, dans l'indivision avec ses cohéritiers ; 

« Attendu, d'autre part, que les défendeurs soutiennent que les 
demandeurs ne sont même pas recevables, avant que le partage 
soit fait, à agir en délivrance des legs qu'ils doivent prélever ; 

« Attendu que la de cujus, ainsi qu'il est dit ci-dessus, ne s'est 
pas bornée à léguer aux demandeurs, ses héritiers réservataires, 
certaines sommes à titre de préciput; qu'elle a de plus, par des 
raisons qu'elle n'était pas tenue de faire connaître, déclaré expres
sément qu'elle voulait que les legs litigieux fussent délivrés dans 
l'année qui suivrait son décès ; 

« Qu'il suit de là que, dans l'intention de la testatrice, les pré
dits leg c devaient être payés avant le partage de sa succession, si 
celle opération n'était pas terminée dans le délai fixé par elle; 



« Attendu qu'il échet île se conformer à la volonté de la de 
cujus telle qu'elle l'a formellement et clairement exprimée, si 
aucune disposition légale n'y met obstacle ; 

« Attendu que nul texte de loi, sauf ceux qui accordent aux 
héritiers légaux un délai pour délibérer et faire inventaire, n'éta
blit ni n'implique une exception dilatoire contre l'action en déli
vrance intentée par des légataires particuliers, même héritiers 
réservataires ; qu'aucune disposition n'oblige ces légataires à diffé
rer leur demande jusqu'au partage ; 

« Attendu que vainement les défendeurs objectent que ce n'est 
qu'au moment du partage qu'il sera possible de savoir si les legs 
litigieux n'excèdent pas la portion disponible ; 

« Attendu qu'il importe de remarquer que les défendeurs n'af
firment pas que la quotité disponible ait été dépassée; qu'il 
résulte, au contraire, d'une déclaration verbale, non contestée, 
faite par M e Van Schoote, notaire a Gand, mandataire des dits 
défendeurs, que les legs faits par la de cujus n'ont point porté 
atteinte à la réserve ; 

« Attendu, d'ailleurs, que les demandeurs reconnaissent que 
si le disponible avait été excédé, il y aurait lieu à réduction des 
legs dont s'agit, laquelle réduction pourrait être opérée par impu
tation sur les lots qui leur seront attribués dans le partage ; 

« Attendu qu'à la vérité, si les demandeurs avaient reçu de la 
testatrice certaines sommes comme libéralité entre vifs, une com
pensation pourrait s'établir entre les sommes à eux léguées et 
celles qu'ils devraient rapporter à la masse ; 

« Mais attendu que, dans l'espèce, les défendeurs n'allèguent 
point que cette éventualité doive se réaliser ; 

« Que la de cujus est décédée depuis près de quatre années et 
que les titres et papiers trouvés à la mortuaire ont fait l'objet d'un 
examen minutieux ; 

« Attendu que les défendeurs prétendent encore que la déli
vrance des legs litigieux ne peut être ordonnée parce qu'il est 
possible que les demandeurs deviennent ultérieurement débiteurs 
de la succession, en vertu de l 'aride 833 du code civil, de som
mes égales au montant des legs dont ils sont bénéficiaires et que, 
dans ce cas, il y aurait lieu à compensation entre les sommes dues 
à titre de soulte et les legs à recevoir ; 

« Attendu qu'un débiteur n'est fondé à nvoquer la compensa
tion que si les conditions de celle-ci se trouvent réunies au mo
ment où le payement de la dette peut être demandé ; 

« Attendu qu'il n'en est point ainsi dans l'espèce ; que les legs 
litigieux sont exigibles depuis le... en vertu de la volonté même 
de la testatrice, tandis que rien ne permet de prévoir actuelle
ment l'existence de soultes au moment du partage ; 

« Attendu que, dans le système des défendeurs, lorsqu'un legs 
particulier est fait par préciput à un héritier réservataire avec 
stipulation qu'il sera payé dans un délai déterminé, il dépendrait 
de ses cohéritiers de mettre obstacle à l'exécution de la volonté 
du testateur, en retardant, par des contestations, le partage de la 
succession ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, rejetant comme 
non fondées toutes fins ou conclusions plus amples ou contraires, 
dit que, dans la quinzaine de la signification du présent jugement, 
i l sera fait délivrance par provision aux demandeurs des legs par
ticuliers de 50,000 et 30,000 francs, lesquels legs leur sont attri
bués par les dispositions testamentaires prérappelées de la de 
cujus, ensemble des intérêts légaux des dites sommes a compter 
du jour de la demande; déclare le présent jugement exécutoire 
par provision nonobstant tout recours et sans caution ; dépens à 
charge de la partie défenderesse...» (Du 30 janvier 1895.— Plaid. 
MMCS' DE CUYPER c. Du Bois.) 

JURIDICTION CRIMINELLE 

COUR D'APPEL DE LYON. 
Présidence de M. Talion. 

19 juillet 1894. 

A P P E L . — ACTION D I S C I P L I N A I R E . — MINISTERE PUBLIC. 

D É L A I . 

En matière de discipline notariale, la notification du jugement 
n'est pas nécessaire pour faire courir contre le ministère public 
le délai de l'appel, qui est le même qu'en matière civile ordi
naire. 

(l.E PROCUREUR GÉNÉRAL DE LYON C. X . . . ET Z . . . ) 

AKRÉT. — « Considérant que les intimés opposent à l'appel du 
ministère public une fin de non-recevoir, fondée sur ce que l'ap
pel est tardif comme ayant été interjeté après l'expiration des 
délais légaux ; 

« Considérant que le décret du 30 mars 1808 et l'article 53 de 
la loi du 25 ventôse an XI , qui ont déterminé les attributions des 
tribunaux civils en matière de poursuite disciplinaire contre les 
notaires, n'ont point fixé de délai d'appel ; 

« Qu'il faut donc, à cet égard, s'en référer au code de procé
dure civile, qui contient les règles du droit commun applicables 
toutes les fois qu'il n'y a été dérogé ou que la matière ne résiste 
pas à leur application ; 

« Considérant qu'en appliquant aux matières disciplinaires les 
règles de la procédure civile, on doit tenir compte de la nature 
et du caractère particulier de ces sortes d'affaires ; 

« Considérant que si, en matière ordinaire, le délai d'appel ne 
court qu'à dater de la signification du jugement, c'est que la loi 
présume que la partie condamnée, qui n'a fait qu'en entendre le 
prononcé ou qui môme n'assistait pas à l'audience ou i l a été 
rendu, ne le connaît pas assez pour en délibérer en connaissance 
de cause sur son acceptation ou son refus ; 

« Qu'elle estime, au contraire, que lorsque le jugement lui a 
été signifié, elle peut l'étudier à loisir et être en mesure de pren
dre, dans un délai fixé, le parti que son intérêt lui conseille ; 

« Mais considérant qu'aucune des raisons de décider ne se 
retrouve dans la poursuite disciplinaire déférée; 

« Que l'instruction de l'affaire a été préparée par le ministère 
public ; 

« Que la poursuite a eu lieu à sa requête ; 
« Que le jugement a été rendu en sa présence ; 
« Qu'il en avait donc une connaissance parfaite ; 
« Qu'il a, d'ailleurs, droit de s'en faire délivrer gratuitement 

copie; 
« Qu'on ne saurait, dès lors, comprendre la nécessité d'une 

signification frustratoire d'une part, sans utilité et sans but de 
l'autre, que certainement la loi n'a pas voulu prescrire; 

« Qu'enfin, admettre le contraire, serait donner au ministère 
public le droit et le moyen de prolonger indéfiniment les délais 
pendant lesquels il peut appeler lui-même en retardant volontai
rement la signification du jugement; 

« Considérant ainsi que la signification du jugement n'étant 
pas nécessaire pour faire courir les délais d'appel contre le 
ministère public, l'appel interjeté ne l'a plus été dans 1« délais, 
d'où il suit que la fin de non-recevoir est bien fondée et doit être 
accueillie ; 

« Par ces motifs, la Cour déclare irrecevable l'appel émis par 
le ministère public, le 20 mai 189i. envers le jugement du 
tribunal de Trévoux, du 20 mars précédent, etc.. « (Du 19 jui l 
let 1894.) 

OBSERVATIONS. — La jurisprudence belge est dans le 
m ê m e sens. Elle applique à l'appel les déla is et les 
formes du code de p rocédu re , sans qu'elle a i t , croyons-
nous, s t a t u é sur le point de savoir si le délai courai t 
pour le m i n i s t è r e public du jour du p rononcé . (Compa
rez cass. belge, 2 a o û t 1847," B E I . G . J U D . , 1 8 4 7 , p. 1 2 0 9 ; 
Gand, 5 a v r i l 1 8 6 6 , B E I . G . J U D . , 1 8 6 6 , p. 7 8 0 ; cass. f r . , 
6 mai 1 8 4 4 ) . I l est toutefois à remarquer que, par a r r ê t 
rendu le 2 9 janvier 1 8 9 4 ( B E L G . J U D . , 1 8 9 4 , p. 3 3 1 ) , 
la cour de cassation a s t a t u é sur un pourvoi fait en 
m a t i è r e disciplinaire en la forme d'un pourvoi cor
rectionnel, par d é c l a r a t i o n au greffe; et que le pour
voi déposé par r e q u ê t e en la forme des pourvois en 
m a t i è r e civi le , est ainsi r e s t é sans objet. 

Ce que l ' a r r ê t recueil l i décide quant au point de 
d é p a r t du délai de l'appel pour le m i n i s t è r e public, en 
m a t i è r e disciplinaire, serait à plus forte raison applica
ble en ma t i è r e de rectif ication d'actes de l ' é ta t c i v i l . 
(Comp. B E L G . J U D . , 1 8 9 0 , p. 1 0 2 5 . ) 

D É m i S S I O N JUDICIAIRE. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — AVOUÉ. — DÉMISSION. 

Par arrêté royal en date du 14 février 1895, la démission de 
M. Nols, de ses fonctions d'avoué près le tribunal de première 
instance séant à Verviers, est acceptée. 

Alliance Typographique, rue aux Choux, 49, à Bruxelles. 
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J E U X D E H A S A R D . 

I . L E N A T I O N A L . 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ANVERS. 

Troisième chambre. — Présidence de M. Liebrechts, vice-président. 

6 mars 1895. 
J E U DE HASARD. — ARTICLE 305 DU CODE P E N A L 

« N A T I O N A L » . — P A V I L L O N . 

« LE 

Le National est un jeu de hasard lorsqu'aucun pavillon n'est 
abaissé, parce qu'il est impossible, même pour le joueur le plus 
expérimenté, de viser spécialement, avec quelque espoir sérieux 
de sucés, un carré détermine du tableau et qu'il doit se borner, 
quelle que soit son adresse, à faire arriver sa bille sur celui-ci. 

Pour apprécier la nature d'un jeu au point de vue répressif, il 
faut le considérer tel qu'il a été pratiqué d'habitude et dans lu 
réalité des choses, et non tel qu'il l'a été par exception ou tel 
qu'il aurait dû ou pu l'être. 

(l,E PROCUREUR DU ROI C. BEKI.S, SWGELÉE, JACOBS ET AUTRES.) 

M . DE R Y C K E R E , substitut du procureur du r o i , a 
requis en ces termes : 

« Le procureur du roi près le tribunal de première instance 
séant à Anvers ; 

Vu les pièces de l'instruction ouverte à charge des prévenus 
du chef d'infraction à l'article 305 du code pénal; 

Attendu que les jeux peuvent se diviser en trois catégories 
principales : 1 ° les jeux purement de hasard, c'est-à-dire ceux 
dans lesquels le résultat fortuit qui doit décider du gain de la 
partie est entièrement indépendant de l'habileté des joueurs; 
2° les jeux d'adresse, c'est-à-dire ceux auxquels le hasard n'a en 
général aucune part ; 3° les jeux mixtes, c'est-b-dire ceux qui sont 
mélangés de hasard et d'habileté; 

Attendu que les jeux mixtes se subdivisent en deux classes : 
1 ° ceux dans lesquels il y a plus de hasard que d'habileté ; 2° ceux 
dans lesquels i l y a plus d'habileté que de hasard ; 

Attendu que ceux de la première classe sont réputés simple
ment de hasard et que ceux de la deuxième classe sont considé
rés comme jeux d'adresse (DALI.OZ, Rép., V° Jeu, n o s 1 1 et 12 ) ; 

Attendu que les jeux de hasard sont donc ceux dans lesquels 
la chance, c'est-à-dire le hasard, l'emporte sur l'adresse des 
joueurs et les combinaisons de leur intelligence (Cass. fr 
27 juillet 1 8 9 1 , DALI.OZ, Pér., 1 8 9 2 , 1 , 3 8 ) ; 

Attendu que les jeux et les paris qui se l'ont à l'occasion de 
ceux-ci constituent un tout indivisible; 

Attendu que les paris qui accompagnent un jeu forment une 
modalité de ce jeu et sont de nature à modifier éventuellement sa 
nature intrinsèque ; 

Attendu que, s'il est vrai que le pari n'est fias atteint par la 
loi pénale, i l petit cependant être puni chez ceux qui, au moyen 
de jeux établis à cet effet, donnent au public la facilité de parier 
(DALLOZ, Rép.. Inc. cit., n° 108) ; 

Attendu qu'il n'y a pas une équation constante entre le jeu et 

le pari dont i l est l'occasion, en ce sens que les jeux d'adresse 
donnent nécessairement lieu à des paris qui sont aussi d'adresse, 
et que les jeux de hasard peuvent seuls être l'occasion de paris 
constituant eux-mêmes des jeux de hasard; 

Attendu que le pari, pas plus que le jeu, ne tombe en lui-
même sous le coup de la loi pénale; qu'en effet, le législateur n'a 
pas plus entendu réprimer le jeu de hasard seul, sans paris, qui 
constitue une distraction inolïensive, que le pari, non accompagné 
de jeu de hasard, mais qu'il prohibe le jeu de hasard avec la 
modalité du pari (DALI.OZ, Rép., Supp., V° Jeu-Pari, n° 2 0 ) ; 

Attendu que l'article 305 du code pénal, en prohibant la tenue 
de maisons de jeux de hasard, n'a entendu viser les jeux de ha
sard que pour autant qu'ils sont accompagnés de paris ; qu'en 
effet, les jeux de hasard ne sont dangereux que lorsqu'ils sont 
l'occasion de paris et que c'est uniquement à ce point de vue que 
le législateur s'est placé en voulant réprimer le jeu-pari, comme 
le texte de l'article 305 du code pénal le démontre à suffisance 
de droit (les banquiers...; seront confisqués les fonds ou effets qui 
seront trouvés exposés au jeu...); 

Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats que l'instru
ment matériel du jeu du National, tel qu'il était tenu par les 
prévenus, consiste en une plaque rectangulaire, garnie de bandes 
et fixée à la droite du joueur sur une table d'un billard ordinaire 
à laquelle elle se relie par un plan incliné en métal poli ; que la 
dite plaque, formant une surface horizontale, exactement encas
trée dans un des coins du billard, est divisée en 36 carrés légè
rement concaves dont 1 6 sont peints en rouge, 1 6 en bleu et 4 en 
blanc; que le joueur lance sa bille, au moyen d'une queue, dans 
la direction d'une seconde bille disposée par un préposé du jeu, 
de manière à ce que cette dernière rebondisse contre la bande 
étroite du billard et, rebroussant chemin, gravisse le plan incliné 
et s'engage sur la plaque rectangulaire où, après quelques évolu
tions, elle finit par s'arrêter définitivement dans l'un ou l'autre 
carré légèrement concave; que la Belgique, l'Angleterre, la 
France et la Russie sont représentées chacune par 4 carrés rouges 
et 4 carrés bleus ; l'Amérique et la Suisse, chacune par 2 carrés 
blancs ; que les pontes ou parieurs peuvent miser sur une des 
couleurs du tableau, sauf sur la couleur blanche, c'est-à-dire sur 
bleu ou rouge; en ce cas, si la bille s'arrête dans un carré de la 
couleur choisie par le ponte, la banque, c'est-à-dire le tenancier 
du jeu, le paye à égalité, c'est-à-dire lui rembourse, outre sa 
mise, l'équivalent de celle-ci; que les pontes peuvent aussi miser 
sur un des pays indiqués plus haut; en ce cas, si la bille s'arrête 
dans un carré du pays choisi par eux, la banque leur rembourse 
leur mise, deux, trois, quatre fois, selon le chiffre marqué dans 
le carré, et cinq fois, s'il s'agit de la Suisse ou de l'Amérique ; 

Attendu, i l est vrai, qu'au-dessus de la plaque rectangulaire, 
perpendiculairement à chacun des carrés, se trouvent disposés 
sur des tringles des petits pavillons mobiles qui peuvent être 
abaissés et que le joueur peut, s'il est très expérimenté, relever 
au moyen d'un choc occasionné par sa bille; qu'ainsi pratiqué, le 
jeu du National peut, au regard du joueur, être considéré à cer
tains égards comme un jeu mixte dans lequel l'adresse prédomine 
sur la chance, puisqu'il est possible, avec une longue pratique et 
une habileté spéciale, de viser, avec quelque espoir de succès, le 
pavillon qui est abaissé et de le relever au moyen de sa bille; 
qu'en ce cas, i l s'agit surtout pour le joueur de connaître parfai
tement le jeu de billard et les effets du carambolage, et de calcu
ler exactement les angles d'incidence et de réflexion ; 

Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats que les pa
villons n'ont presque jamais été abaissés et que toujours, pour 
ainsi dire, le joueur lançait sa bille sans qu'un pavillon fut 
abaissé; qu'il n'a été abaissé qu'exceptionnellement, très rare
ment, de loin en loin, lorsque l'un ou l'autre ponte curieux le 



demandait ; qu'il n'y a donc pas lieu de tenir compte de cette 
circonstance dans l'appréciation de la nature du jeu ; 

Attendu que les prévenus sont obligés de reconnaître que, si 
aucun pavillon n'est abaissé, le jeu devient de pur hasard, au 
regard même du joueur, parce qu'il est matériellement impossible 
pour celui-ci de viser spécialement une case déterminée du 
tableau et qu'il doit se borner, quelle que soit sa force, à lancer 
sa bille sur ce tableau cù elle ira au hasard s'arrêter sur l'une ou 
l'autre case ; 

Attendu que, dans la très grande majorité des cas, pour ne pas 
dire toujours, la bille était lancée par un croupier, préposé du 
jeu, et non par un joueur du public : que ce préposé ne misait 
pas et n'annonçait pas la couleur ou le pays qu'il voulait attein
dre, de telle sorte qu'alors même que, par impossible, i l fCit capa
ble de viser avec quelque chance telle case spéciale, le public 
des pontes, qui était tenu dans l'ignorance de son intention, misait 
au hasard, soit sur cette case, soit sur une autre, sans aucune 
indication pour se guider ; 

Attendu qu'en admettant même qu'à chaque coup, un pavil
lon fut abaissé, le jeu ne saurait être considère, nu regard des 
pontes ou parieurs, comme un jeu mixte dans lequel l'adresse 
l'emporte sur la chance, qu'au cas où il serait établi que les 
pontes connaissaient toujours très exactement la force du joueur, 
avant de miser, et devaient toujours s'associer à son adresse, c'est-
à-dire miser sur sa main; 

Attendu, au contraire, que les pontes peuvent, en ce cas, 
miser, soit nir la main du joueur, soit contre lui ; 

Attendu, en effet, que, s'il est vrai que les pontes qui ont misé 
sur la couleur ou le pays indiqués par le pavillon abaissé spé
culent sur l'habileté du joueur qu'ils croient assez fort pour 
iélever le pavillon, ceux qui, au même coup, malgré l'indication 
donnée par le pavillon, ont misé sur une autre couleur ou un 
autre pays, spéculent sur le hasard, c'est-à-dire ,-ur l'inhabileté 
du joueur à relever le pavillon, et espèrent qu'il ne réussira pas 

(1) H. le substitut DE RYCKERE a jo int à son r é q u i s i t o i r e la 
note d'au t o r i t é s ci-dessous : 

DÉFINITION ou JEU DE HASARD. — En laveur de la thèse du 
ministère publie : BELG. JLT)., 1882, p. -itili; I r i b . c i v . , Liège, 
16 mai 1888 MURISP. DK I.A coin DE LIÈGE. 1888, p. 363: PAS.. 
1888. I I I , "280); cass. f r . . 24 ju i l l e t 1801 IDAI.I.OZ, IVr.. 1892, 1, 
38); i d . , 5 janvier 1877 (DALLOZ, Pér., 1878. I , 191); DALLOZ! 
Hép., V° Jeu-Pari, n o s 11 et 12. 

Contra : DAI.I.OZ, Rép., Supplém., \° Jeu-Pari. n« 19 ; NYPEI.S, 
Code pénal interprété, sub art . 305, c. peu . , p. 790. 

CAHAUETIEU. —RESPONSABILITÉ. — F.SPRIT DE LIGUE. — DONNE 
FOI. — AUTORISATION. — En faveur de la thèse du ministère 
publie : LUAHAY, Contraventions, n o s 351, 352; cour d'appel de 
Paris. 6 j a n v i e r 1882 (JOURS, DU PAL., 1882, p. 684); irib. eorr. 
de Verviers, 28 juin 1883 (PAS.. 1883. 111, 208); cour d'appel de 
Liège, 28 novembre 1883 (PAS., 1884, 11, 38); tr ib. corr . de 
Liège, 7janvier 1886 (JOURN. DES TUIB., 1886, p. 280); trib. corr. 
de 'Bruxelles, 12 avril 1888 (CI.OES et BONJEAN. 1888. XXXVI, 
642, avec notes) ; trib. corr. de Bruxelles. 8 j u i n 1888 (CI.OES et 
BON JEAN, 1888, X X X V I , p. 670; JOUIIN. DES TRIII . , 1888, p. 811); 
c o u r d'appel de Cand, 8 juillet 1891 (DEI.C. JUD. . 1891, p. 1135); 
trib. corr. de Bruxelles, 31 juillet 1891 (PAS., 1891, 111 325; 
PAND. PÉR., 1892, p. 1393). 

SYSTÈME nu JEU PARI. — En faveur de la Illése tlu ministère 
publie : cass. franc., 3 juillet 1852 (DAI.I.OZ. Pér.. 1852. I . 222); 
cour d'appel de Gand, 8 ju i l l e t 1891 iIÎEI.G. .Il D., 1891, p. «79): 
trib. corr. de la Seine, 13 août 188-1 (LA LOI. 1884, p. 791); 
trib. corr. de la Seine, 27 août 1881 (LA LOI, 1884, p. 858); 
cour d'appel de Paris, 8 d é c e m b r e 1884 (JOURN. DU DROIT CIUM., 
1885, p. 126! ; cass. franc., 7 niai 1885 (LA LOI, 1885, p. 789 ; 
JoiJRN. DU DROIT C R U ! . , 1885, p. 250); cass . franc, 20 janvier 
1877 (JOURN. DU PAL., 1877, p. 1252; SIHEY. 1877, I , 481. En 
note de ces deux recueils, étude de M. VII.I.EM ; cass. franc., 
5 janvier 1877 (DALLOZ, Pér., 1878, I , 191) ; cass . franc., 18 juin 
1875 (DALLOZ, Pér., 1875, 1, 145); irib. corr . de Bruxelles, 
13 juin 1885 (BELG. JUD., 1885, p. 1535) ; cass. Mue, 13 ju i l l e t 
I885(BELG.JUD., 1885, p.1530); trib. corr . de Gand, 29 ju i l l . 1885 
(BELG. JUD.. 1885, p. 1534) ; trib. con-, de Bruxelles, 9 avril 1885 
(BEI.G.JUD.,1885, p.1521); cass.franc..sansdaleiJouRN. DES TRIB., 

1885, p. 678); trib. c o r r . de Bruxelles. 7 janvier 1886 (JOURN. 
DES TRIB., 1886, p. 58; PAS., 1886.111, 6); trib. c o r r . de 
Bruxelles. 2 juillet 1886 (JOURN. DES TUIB., 1886, p. 907); cass . 
belge, 8 novembre 1886 (JOURN. DES TRIB., 1886, p. 1337; PAS., 

1886, I . 400); cass . belge, 14 décembre 1885 (BELG. JUD., 1886. 
p. 270); trib. corr. de la Seine, 9 mai 1887 (LA LOI, 1887, 
p. 435; JOURN. DES PARQUETS, 1887, 11. 91); cour d'appel de 
Paris, 26 octobre 1887 (JOURN. DES PARQ., 1887, 11, 167) ; trib. 

à toucher et à relever celui-ci au moyen de sa bille et que celle-ci 
s'arrêtera, au hasard, dans un carré quelconque qui peut élre 
celui qu'il ont choisi ; 

Attendu que les pontes n'ont aucun intérêt à miser sur la cou
leur ou le pays annoncés par le pavillon que le joueur fait abais
ser, puisque c'est ce dernier seul qui retire un bénéfice — c'est-à-
dire une prime de la moilié de sa mise — s'il réussit à relever le 
pavillon et que, pour eux, le carré gagnant est, en ce cas, celui 
où la bille vient s'arrêter définitivement après avoir relevé le 
pavillon dont s'agit ; 

Attendu qu'en admettant même —ce qui n'est pas — que le 
jeu du National, tel qu'il a été pratiqué par les prévenus, ait été 
joué avec les pavillons, encore serait-il jeu de hasard, au regard 
des pontes qui ne connaissent pas l'habileté du joueur et qui mi
sent contre lui ; que, tel qu'il a été pratiqué effectivement, i l est 
incontestablement de hasard, au regard des joueurs et des pontes; 

Attendu que le hasard qui, scientifiquement parlant, n'est 
fias autre chose qu'une cause incomprise, ou une cause dont 
l'homme n'est pas encore parvenu soit à neutraliser, soit à repro
duire les effets au gré de sa libre volonté, doit, en matière de 
jeux, comme en toute autre, s'apprécier d'une manière relative; 
que, pour déterminer si tel jeu constitue ou non un jeu de hasard, 
il faut avoir égard à la fois aux éléments dont il se compose, aux 
circonstances dans lesquelles il se pratique et aux personnes qui 
y prennent part (Gand, 8 juillet 1891, BELG. JUD., 1891, p. 879); 

Attendu donc que le jeu du national, accompagné de paris, 
tel qu'il a été pratiqué! par les prévenus, doit être considéré 
comme un jeu de pur hasard et tombe sous l'application de l'ar
ticle 305 du code pénal; 

Par ces motifs, requiert qu'il plaise au Tribunal de faire 
application aux prévenus des peines comminées par l'article 305 
du code pénal et ordonner la confiscation des meubles, instru
ments, ustensiles, appareils employés ou destinés au service du 
susdit jeu du National (1). » 

de police de Saint-Denis, 15 juillet 1887 (LA LOI, 1887, p. 129); 
cass. franc., 10 décembre 1887 (LA LOI, 1888, p. 101; JOURN. 
DU MINTST. PUBLIC, 1888, 111 et notes; JOURN. DU PAL., 1888, 
p. 68; JOURN. DES TRIB., 1888, p. 124; DALLOZ, Pér., l!-'88, 1, 
185 ; PAS. FRANC., 1888, 1, 68); trib. de pol. de Melnn, 16 mai 
1888 (LA LOI, 1888, p. 478 et notes; JOURN. DU MINIST. PUBLIC, 
1888, p. 181): trib. corr. de Bruxelles, 28 juillet 1888 (J.URN. 
DES TUIB., 1888, p. 984); trib. corr. de Bruxelles. 8 juin 1888 
(JOURN. DES TRIB.. 1888, p. 811); trib. corr. de Lyon, 10 mai 
1887 (LA LOI, 1887, p. 450); trib. de police de Saint-Denis, 
20 juin 1888 (LA Loi, 1888, p. 594 avec notes); trib. de police 
de Pantin, 27 janvier 1888 (LA LOI, 1888, p. 103); cour d'appel 
de Paris, 30 octobre 1888 (LA LOI, 1888, p. 883 avec notes); 
trib. corr.de Bruxelles, 2 octobre 1888 (PAS.. 1889, I I I , 153); 
cour d'appel de Bruxelles, 27 août 1889 (PAS., 1890, I I , 108) ; 
cass. belge, 4 novembre 1889 (PAS., 1890, I , 5); cour d'appel de 
Paris, 29 novembre 1892 (SIREY et JOURN. DU PAL., 1893, 11, 
p. 204); tr ib.corr .de la Seine, I E R mars 1890 (LA LOI . 1890, 
p. 560); cour d'appel de Bruxelles, 27 mai 1885 (PAS., 1885, I I , 
221); DALLOZ, Rép., Suppl., V" Jeu-Pari, n° s 19 à 26, 69 à 91 ; 
NYPELS, Code pénal interprété, sub art. 305 du code pénal, 
p. 791 ; OCTAVE MAUS, Les paris à la cote (JOURN. DES TRIB., 
1888, pp. 945et suiv.). 

A signaler enfin, l'arrêt de la cour de cassation de France, du 
22 février 1895, rendu sur le rapport de M. le conseiller DE KEB-
«EIITIN et sur les conclusions conformes de M. l'avocat général 
DUVAL, et rejetant le pourvoi formé par les sieurs Porcher et 
Alémassé contre un arrêt du 29 décembre 1894 de la cour d'ap
pel de Paris (GAZ. DES TRIB., 1895, p. 212, n° du 27 février). 

Contra : trib. de pol. d'Ixelles, 19 mai 1886 (BELG. JUD., 
1886, p. 844. Réformé en appel); trib. de pol. de Molenbeek-
Saint-Jean, 13 juillet 1888 (JOURN. DES TRIB., 1888, p. 956. 
Réformé en appel); trib. corr. de Bruges, 26 février 1891 (JOURN. 
DES TRIB., 1891, p. 545. Réformé en appel); trib. corr. de 
Bruxelles, 17 septembre 1885 (JOURN. DES TUIB., 1885, p. 222 ; 
PAS., 1885, 111,358); trib. corr. de Bruxelles, 5 avril 1892 
(BELG. JUD., 1892, p. 591). 

L'arrêt de la cour de cassation de Belgique, du 14 octobre 
1889 (BELG. JUD., 1889, p. 1374) n'est pa's contraire à la thèse 
du ministère public. 11 a été rendu conformément au réquisitoire 
de M. l'avocat général BOSCH, qui constate que le jugement atta
qué est contraire à la jurisprudence quasi unanime des cours et 
tribunaux de France et de Belgique, mais qu'il constitue une 
appréciation souveraine en fait et échappe ainsi au contrôle de la 
cour de cassation (PAS., 1889. 1, 312 à 314). 

M. I.IMELETTE, dans sa Revue critique (1889, sub art. 305 du 
code pénal), dit aussi : « La décision attaquée était motivée uni-


